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Erwagungen

E. 30

novembre 2012; Que la cause doit étre renvoyée al'intimé pour une instruction
complémentaire portant notamment sur les atteintes ala santé de larecourante et lamise en
oauvre d'une nouvelle enquéte ménagere, puis nouvelle décision; Vu que larecourante
obtient gain de cause et qu'elle est représentée par un avocat;

A/922/2013 - 3/3 - Qu'elle aainsi droit a des dépens fixés a 800 fr.

PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES Statuant d’ accord
entre les parties
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